
Comment emporter vos achats ? 

 ! Louez une camionnette
Si le coffre de votre voiture est trop petit, 
IKEA ROUEN Tourville-La-Rivière
vous propose la location
d'une camionnette pour quelques heures.  

Tarif de la location:

         9€
la demi-heure
(100km inclus)

-15% pour les membres IKEA FAMILY
du lundi au vendredi :
7,65€ la demi-heure (100km inclus)

0,30€ le km supplémentaire au-delà de 100km

Conditions de location de camionnette 
La location de camionnette est réservée aux clients IKEA, uniquement pour transporter leurs achats. 
Aucune autre utilisation n’est possible. 
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PIECES A PRESENTER :

  Permis de conduire : (obtenu depuis plus d'1 an et rédigé impérativement en alphabet latin) 
Le conducteur doit être âgé de plus de 21 ans. 

 Pièce d’identité : Carte nationale d’identité, Passeport ou Carte de séjour. 

 Justificatif de domicile (de moins de 2 mois): quittance de loyer, eau, électricité, téléphone 
fixe ou attestation de carte vitale portant l'adresse de l'assuré social.  
Le certificat d’immatriculation (carte grise) du locataire est également accepté. 

 Dépôt de garantie de 900€ par chèque à l’ordre d’IKEA (CB non acceptée) encaissable en cas 
de dommage sur le véhicule. Voir conditions détaillées en magasin. 

La pièce d’identité, le justificatif de domicile et le chèque de dépôt de garantie doivent être au même 
nom et à la même adresse.  

 Ticket de caisse datant du jour de l'enlèvement de marchandises encombrantes. 

Les départs des locations se font dès l'ouverture du magasin et s'arrêtent 2 heures avant la fermeture. 
Les retours doivent impérativement avoir lieu avant la fermeture du magasin, dans le cas contraire il 
sera facturé une indemnité "de retour après fermeture magasin" de 120€. 
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Votre magasin dispose d’un nombre suffisant de camionnettes pour répondre généralement aux 
demandes, la disponibilité n’est cependant pas garantie. 

Conditions et tarifs valables jusqu’au 1 septembre 2012
 


